	
	
	
	





CONTRIBUTION RELATIVE AU VOLET COMMUNICATION DU PNSQA

PREAMBULE
Les organismes impliqués dans le dispositif de surveillance de la qualité de l’air sont nombreux. On peut citer le MEDDE, le CNA, l’INERIS, l’EMD, le LNE, le LCSQA, les AASQA et ATMOFRANCE, l’OQAI, l’INPES, l’ADEME, l’ANSES, l’InVS, la DGS et les services décentralisés de l’Etat etc.
La majorité d’entre eux ont défini leurs propres politiques de communication en fonction de leurs propres contraintes, en particulier réglementaires, leurs statuts, missions,  politiques générales et valeurs.
Concernant la diffusion des données réglementaires (comme l’alerte, l’indice atmo, l’alimentation en données des sites web etc) il existe un cadrage national à travers des textes de référence. En général ces textes découlent d’une démarche de co-construction (GT communication, consultations préalables, etc.). Pour le reste (par exemple : publication de rapports, lettres d’information, campagnes d’information…), chaque acteur reste libre de déterminer le contenu et les modalités de sa communication.
Dans cette situation de diversité d’émetteurs et de messages, le citoyen ou l’élu peut se trouver aux prises avec plusieurs « sons de cloches » qui peuvent interférer dans sa compréhension des phénomènes et éventuellement freiner et/ou biaiser sa prise de décision. Et ce d’autant plus que le sujet est en lui-même très complexe et les connaissances en perpétuelle évolution.  
Compte-tenu de la diversité des organismes en jeu et leur propre logique d’action, il n’est pas réaliste de définir une politique de communication nationale que chaque organisme déclinerait à son échelle. En revanche travailler sur la mise en cohérence des actions et messages délivrés, à la création d’éléments de langage partagés sur les principaux sujets est non seulement possible mais aussi souhaitable dans un souci d’une meilleure efficacité et d’économie des ressources.
Il est proposé que le volet communication du PNSQA s’appuie sur les éléments suivants :
· Définition des lieux et modalités de la gouvernance nationale sur le sujet
· Définition d’un socle minimal de communication réglementaire à respecter et des documents liés
· Evaluation de la culture des français (citoyens, élus, etc.) sur la qualité de l’air 
· Adoption d’une démarche de type marketing (avec par ex : analyses et tests préalables auprès de panels, évaluation des actions etc.) 
· Définition d’une liste d’actions « de fond » à mener identifiées à ce jour
· Définition d’une liste de sujets prioritaires de communication identifiés à ce jour  (pouvant le cas échéant s’appuyer sur un exercice de  consolidation de l’expertise collective du dispositif de surveillance)
· Mutualisation des expériences et outils, travail collaboratif

GOUVERNANCE 
Une des premières actions à mettre en place dans le cadre du PNSQA est de préciser  le lieu,  le périmètre et les modalités de gouvernance de la communication aux niveaux national et régional. L’objectif est de permettre un travail collectif permettant de tirer les leçons du passé, analyser le contexte général, définir les orientations et périmètre des actions,  favoriser le partage, lancer des actions concertées, évaluer les actions etc. Au niveau national le lieu de cette gouvernance reste à définir, il pourrait être rattaché au Conseil National de l’Air.  Il sera nécessaire de prévoir un temps  permettant de poser les bases du travail en commun : définition de valeurs partagées, du vocabulaire, modalités de fonctionnement, rédaction d’un guide de bonnes pratiques etc. Au niveau régional, du fait de leur quadripartisme et leur absence de parti-pris ou militantisme les AASQA sont légitimes pour jouer un rôle de concertation qu’elles assument déjà en partie. 
Concernant le volet de la communication réglementaire, il existe actuellement le GT information. Le GT Information résulte d’une proposition du Comité de Pilotage de la Surveillance (CPS), Il pourrait être transformé en commission permanente rattachée au CPS. Son objectif principal serait d’améliorer et harmoniser certains éléments de l’information de portée  réglementaire (européen et national) délivrée au public, voire créer des éléments de langage partagés sur les sujets touchant à l’air. 

OBJECTIFS DE LA COMMUNICATION SUR LA SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE L’AIR


Les objectifs de la communication sur la surveillance de la qualité de l’air en France sont multiples et ils visent notamment à :

1. répondre aux obligations réglementaires européennes et françaises ;
2. sensibiliser la population et les décideurs aux enjeux atmosphériques et sanitaires associés ainsi qu’à leurs propres rôles dans la pollution atmosphérique
3. accompagner la mise en œuvre d’actions d’amélioration de la qualité de l’air (mettre à disposition des parties-prenantes les informations utiles à la prise de décision et à leur suivi) 
4. valoriser le dispositif de surveillance et garantir la pérennité de son fonctionnement (respect des valeurs etc.)
5. communication interne au dispositif


1. AMELIORER LES MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DE LA REGLEMENTATION

1.1 Rappel du  cadre réglementaire de l’information sur la qualité de l’air :

Les obligations qui découlent des directives européennes 2008/50/CE (article 26, annexe XVI) du 14 avril 2008 et 2004/107/CE du 15 décembre 2004 visent à garantir une mise à disposition du public des informations relatives à la qualité de l’air. Il s’agit notamment de :
· information temps réel (évolution de la qualité de l’air, épisode de pollution, …)
· bilans périodiques et situation vis-à-vis des valeurs réglementaires
· situation de report ou d’exemption des directives
· suivis des plans d’actions relatifs à l’amélioration de la qualité de l’air.

Les obligations des directives européennes sont transcrites dans la réglementation française par le Code de l'Environnement et ses textes d’application. Par ailleurs des obligations supplémentaires (non prévues par les directives européennes) découlent de la réglementation française. Pour les AASQA, le respect des obligations règlementaires telles que définies par les textes et guides d’application conditionne l’agrément qui leur est délivré par le Ministère en charge de l’Ecologie. 


1. 2 –Actions de fond à mener sur le volet réglementaire

Les actions proposées ci-après pourraient être prises en charge par la commission permanente ad-hoc (ex-GT information).

· Recenser les obligations en termes de publications et d’informations régulières des différents organismes concernés 
· Faire évoluer l’indice de qualité de l’air atmo ou réfléchir à la pertinence d’autres indices (comme CITEAIR), en étudiant la possibilité d’intégrer un volet sanitaire, en testant les modalités de restitution par des études de panel, en intégrant les cas de pollution odorante etc.
· Définir des schémas d’organisations possibles pour la communication en cas de pointe de pollution dans le cadre du futur arrêté d’alerte. Proposer aux préfectures un cadre d’organisation régional (info personnes sensibles, réduction des émissions). Travail avec panels de population et personnes relais. Communication à chaud et à froid
· Recenser et harmoniser les informations à diffuser sur les sites internet des différents acteurs du dispositif de surveillance de la qualité de l’air, définition d’un « tronc commun» pour l’alimentation des sites numériques et mise en application de la directive INSPIRE, 
· Définition du contenu minimum des bilans annuels
· Communication en période sensible (FIR), incidents industriels
· Définition des modalités d’accompagnement des plans d’actions (guides)
· Définition de cartes stratégiques de l’air qui permettent de visualiser l’enjeu de la qualité de l’air à l’échelle de la rue de façon à limiter l’exposition des habitants à la pollution atmosphérique. Dans ce domaine, il est proposé de travailler avec les acteurs concernés (urbanistes, gestionnaires de transports, collectivités…) pour faciliter leur appropriation des données et leur bonne adéquation avec les besoins. 
· Facilitation du porter à connaissance de la qualité de l’air dans les plans et programmes

2.  SENSIBILISATION/FORMATION AUX ENJEUX ATMOSPHERIQUES

2-1 Enjeux

Le sujet de la qualité de l’air, de son évolution et de ses impacts est complexe. Il est aujourd’hui indispensable de donner au public (citoyen, acteur institutionnel…) les moyens de se forger une opinion sur les questions de qualité de l‘air et le rôle qu’il y joue. L’objectif est de rendre plus facile le passage à l’action grâce à l'acquisition de nouvelles connaissances. Les principales mesures proposées pour un changement de comportement au quotidien n’auront d’impact réellement positif que si elles sont comprises et acceptées par l’ensemble des concitoyens.  
Les thématiques d’intérêt sont nombreuses : air et santé, air et urbanisme, impacts environnementaux (cultures, bâtiments), lien qualité de l’air et climat, interaction air avec les autres nuisances, bonnes actions pour la résolution des problèmes etc.
Ce travail de sensibilisation doit s’accompagner d’un effort important de formation des professionnels à la qualité de l’air dans leurs métiers (par ex : métiers du bâtiment, agriculteurs, métiers de la logistique, professionnels de santé etc.).
Ce volet étant non réglementaire pour les AASQA, au sens de leur agrément, leur participation aux actions proposées est à envisager sur la base du volontariat.

2.2 Actions proposées
- Analyser les études sociologiques existantes et en tirer les enseignements au bénéficie de l’ensemble du dispositif
- Définir annuellement des actions prioritaires pour jouer sur un effet de synergie sur l’ensemble des régions auprès des acteurs locaux (fédération ATMO), par exemple : organisation de colloques avec la profession agricole, actions de sensibilisation sur les pratiques de brûlages…
- Favoriser la mutualisation des bonnes pratiques relatives à la formation des acteurs et élèves sur la qualité de l’air
- Analyser le récent rapport du CESE sur le sujet de la formation des élèves à l’environnement. Aider à la réalisation d’un plan national de formation initiale et continue aux problématiques santé environnement en général sur le volet qualité de l’air en particulier (des généralités aux applications métiers) dans le cadre du PNSE3.

3 - ACCOMPAGNEMENT DES POLITIQUES PUBLIQUES

3.1 Description des enjeux :
Compte tenu des enjeux sanitaires liés à la pollution atmosphérique et des risques associés au contentieux européen, la prochaine décennie sera centrée sur la mise en œuvre d’actions d’amélioration de la qualité de l’air et l’intégration des questions atmosphériques dans les planifications territoriales. Il s’agit de favoriser l’implication des collectivités et des acteurs en développant des approches leur permettant plus facilement qu’aujourd’hui de prendre en charge la problématique de qualité de l’air.

3.2 Actions prioritaires à mener 
· Guides de recommandation pour les porter à connaissance, cartes et indicateurs de territoire
· Travail sur le développement d’une communication pour une meilleure participation des citoyens au travers des nouvelles opportunités technologiques (smartphones, réseaux sociaux, capteurs individuels…)
· Mise en place d’actions de communication nationale/locale coordonnées auprès des agriculteurs, acteurs des transports, du bâtiment…
· Création d’éléments de langage partagés sur l’articulation air intérieur/air extérieur et air intérieur dans les transports

4 - VALORISATION DU DISPOSITIF ET PERENNITE DE SON FONCTIONNEMENT

4.1 Enjeux
Le dispositif national de surveillance de la qualité de l’air est unique en Europe dans sa logique et son organisation. Il repose sur un co-pilotage national et régional structuré et une implication volontariste des acteurs régionaux qu’il convient de conforter compte tenu des enjeux. La communication devra veiller à valoriser système quadripartite des AASQA, à asseoir sa crédibilité Par ailleurs, la mise en œuvre opérationnelle de la communication  nationale pourra s’appuyer sur l’organisation territoriale du dispositif de surveillance et les relais régionaux que sont les AASQA, dans le respect de leurs politiques de communication respectives. En fonction des cibles visées, l’implication du niveau régional pourra être variable (d’un simple « écho » des actions nationales jusqu’à des moyens d’appui opérationnels).

Valorisation du dispositif en Europe et à l’international
L’environnement est un des secteurs économiques sur lequel la France a une expertise à valoriser. Une organisation du dispositif entre le niveau régional et national est à trouver pour valoriser cette expertise et le modèle de surveillance français, avec les instances institutionnelles et au besoin en partenariat avec des associations de professionnels du secteur.


5 [bookmark: _GoBack]– COMMUNICATION INTERNE AU DISPOSITIF

- Outils de communications internes : 
· Mise en place d’outils communs pour faciliter le travail partagé : visioconférence, espace de téléchargement commun, 
· Partage bibliographique 
· Revue de presse commune
- Organiser la capitalisation de l’expertise disponible au sein du dispositif de surveillance sur les sujets jugés prioritaires.
- Définir un plan de formation pour les personnels du dispositif  (gestion de crise, NTCI etc.)
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